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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA), entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses
dispositions légales dans le domaine des assurances sociales, s'applique.

E. 3
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de la caisse de refuser d'indemniser l'assuré du fait qu'il justifie de
11 mois et 18 jours de cotisation dans le délai cadre fixé du 15 juillet 2009 au 14 juillet
2011.

E. 5
a) L'assuré a droit à l’indemnité de chômage: a. s’il est sans emploi ou partiellement sans
emploi (art. 10); b. s’il a subi une perte de travail à prendre en considération (art. 11); c. s’il
est domicilié en Suisse (art. 12);
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donnant droit à une rente AVS et ne touche pas de rente de vieillesse de l’AVS; e. s’il
remplit les conditions relatives à la période de cotisation ou en est libéré (art. 13 et 14); f.
s’il est apte au placement (art. 15) et g. s’il satisfait aux exigences du contrôle (art. 17). b)
Selon l'art 9 LACI2, le délai-cadre applicable à la période de l’indemnisation commence à
courir le premier jour où toutes les conditions dont dépend le droit à l’indemnité sont
réunies et le délai-cadre applicable à la période de cotisation commence à courir deux ans
plus tôt. c) Selon les directives du SECO, une fois ouvert, le délai-cadre ne peut plus être
reporté. S'il est établi par la suite que l'assuré ne remplissait pas toutes les conditions
ouvrant le droit à l'indemnité dès le début de son chômage, les délais- cadres doivent être
annulés ou, le cas échéant, reportés (Circulaire relative à l'indemnité de chômage, état



janvier 2007, B 44). Le Tribunal Fédéral confirme que le début du délai-cadre applicable à
la période d'indemnisation reste fixé une fois pour toutes, sauf s'il s'avère par la suite, sous
l'angle de la reconsidération ou de la révision procédurale, que les indemnités de chômage
ont été indûment allouées et versées parce qu'une ou plusieurs conditions du droit n'étaient
pas remplies (ATF 127 V 475, consid. 2b).

E. 6
Dans sa teneur en vigueur dès le 1er avril 2011, l'art 27 al. 1 LACI, prévoit que dans les
limites du délai cadre d'indemnisation, le nombre d'indemnités est de 260 au plus si l'assuré
justifie d'une période de cotisation de douze mois au total (let. a); 400 indemnités
journalières au plus s'il justifie d'une période de cotisation de dix- huit mois au total (let. b);
520 indemnités journalières au plus s'il justifie d'une période de cotisation de 24 mois au
total et remplit au moins une des conditions suivantes: 1. être âgé de 55 ans ou plus, 2.
toucher une rente d'invalidité correspondant à un taux d'invalidité d'au moins 40 % (let. c).

E. 7
a) L’art. 27 LPGA prévoit que, dans les limites de leur domaine de compétence, les
assureurs et les organes d’exécution des diverses assurances sociales sont tenus de
renseigner les personnes intéressées sur leurs droits et obligations (al. 1er). Chacun a le
droit d’être conseillé, en principe gratuitement, sur ses droits et obligations. Sont
compétents pour cela les assureurs à l’égard desquels les intéressés doivent faire valoir leurs
droits ou remplir leurs obligations (al. 2). En vertu de l’art. 27 al. 3 LPGA, si un assureur
constate qu’un assuré ou ses proches ont droit à des prestations d’autres assurances sociales,
il les en informe sans retard. b) Le devoir de conseil de l'assureur social au sens de l'art. 27
al. 2 LPGA comprend l'obligation d'attirer l'attention de la personne intéressée sur le fait
que son comportement pourrait mettre en péril la réalisation de l'une des conditions du droit
aux prestations (ATF 131 V 472 consid. 4.3). Les conseils ou renseignements
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connaître pour pouvoir correctement user de ses droits et obligations dans une situation
concrète face à l'assureur (cf. EUGSTER, ATSG und Krankenversicherung: Streifzug durch
Art. 1-55 ATSG, RSAS 2003 p. 226). Le devoir de conseil s'étend non seulement aux
circonstances de faits déterminantes, mais également aux circonstances de nature juridique
(SVR 2007 KV n° 14 p. 53 et la référence). Son contenu dépend entièrement de la situation
concrète dans laquelle se trouve l'assuré, telle qu'elle est reconnaissable pour
l'administration (MEYER, Grundlagen, Begriff und Grenzen der Beratungspflicht der
Sozialversicherungsträger nach Art. 27 Abs. 2 ATSG, in : Sozialversicherungsrechtstagung
2006, St-Gall 2006, p. 27 n° 35). Le défaut de renseignement dans une situation où une
obligation de renseigner est prévue par la loi, ou lorsque les circonstances concrètes du cas
particulier auraient commandé une information de l'assureur, est assimilé à une déclaration
erronée qui peut, sous certaines conditions, obliger l'autorité (en l'espèce l'assureur) à
consentir à un administré un avantage auquel il n'aurait pu prétendre, en vertu du principe
de la protection de la bonne foi (ATF 131 V 472 consid. 5).

E. 8
c) Le droit à la protection de la bonne foi est expressément consacré à l’art. 9 Cst. Selon la
jurisprudence rendue sous l’empire de l’art. 4 aCst., qui est toujours valable (ATF 127 I 36
consid. 3a, 126 II 387 consid. 3a ; RAMA 2000 n. KV 126 p. 223), l’administration doit
s’abstenir de tout comportement propre à tromper l’administré et elle ne saurait tirer aucun



avantage des conséquences d’une incorrection ou insuffisance de sa part. Le citoyen peut
ainsi exiger de l’autorité qu’elle se conforme aux promesses ou assurances qu’elle lui a
faites et ne trompe pas la confiance qu’il a légitimement placée dans celles-ci. De la même
façon, le droit à la protection de la bonne foi peut aussi être invoqué en présence,
simplement, d’un comportement de l’administration susceptible d’éveiller chez l’administré
une attente ou une espérance légitime (ATF 129 II 381 consid. 7.1 et les nombreuses
références citées). D'après la jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de
l'administration peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à
la réglementation en vigueur, à condition que (a) l'autorité soit intervenue dans une situation
concrète à l'égard de personnes déterminées, (b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans
les limites de ses compétences et (c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte
immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé
sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour (d) prendre des dispositions
auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, et (e) que la réglementation n'ait
pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée (ATF 131 II 627 consid. 6.1 et les
références citées). Ces principes s'appliquent par analogie au défaut de renseignement, la
condition (c) devant toutefois être formulée de la façon suivante: que l'administré n'ait pas
eu connaissance du contenu du renseignement omis ou
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autre information (ATF 121 V 66 consid. 2a et les références; ATF 131 V 472 consid. 5;
ATF non publié 8C_601/2009 du 31 mai 2010, consid. 4.2).

E. 9
En l'espèce, il est établi que la caisse n'a pas manqué à son devoir d'information s'agissant
de l'obligation de l'assuré de s'inscrire à nouveau au chômage s'il ne parvenait pas à assainir
la situation de sa société et s'il était radié du RC, le témoignage recueilli sur ce point étant
incontestable. La question de savoir si la caisse aurait dû attirer l'attention de l'assuré sur la
durée de cotisation nécessaire peut rester ouverte, compte tenu de l'issue du litige. En effet,
il s'avère finalement que l'assuré a non seulement travaillé pour la société, mais a également
perçu un salaire durant le mois de juillet 2010. Le déploiement d'une activité en juillet 2010
n'est pas contesté, ni contestable et le paiement du salaire ressort non seulement du CI
rectifié, mais aussi du compte de salaire et des comptes de la société. Ainsi, l'assuré totalise
finalement plus de 12 mois de cotisations durant son délai-cadre du 15 juillet 2009 au 14
juillet 2011 et c'est à juste titre que la caisse l'admet. La décision sur opposition du 1er
septembre 2011 doit donc être annulée.

E. 10
Le recours est admis et la cause est renvoyée à la caisse pour nouvelle décision. La
procédure est gratuite.

A/2791/2011 - 9/9 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


